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Younès Djama - Alger
(Le Soir) - Le nouveau cahier des
charges, qui s'applique à toute forme
d'exploitation de service taxi, impose
à l'exploitant du service taxi, à titre de
personne physique ou morale, d’as-
surer la permanence «de nuit et des
jours fériés» à proximité des infra-
structures d'accueil et de traitement
des voyageurs (aéroports, ports,
gares routières et ferroviaires), et les
établissements relevant du secteur
sanitaire, conformément au program-
me arrêté par le directeur des trans-
ports de wilaya. 

Pour la société de taxis, «la per-
manence doit être assurée par, au
moins, 20% du parc véhicules dont
elle dispose». En cas d'empêche-

ment, le conducteur de taxi désigné
doit aviser le directeur des transports
de wilaya et les services de sécurité
48 heures à l'avance, en vue de son
remplacement. Il devra assurer la
permanence ultérieurement. Aussi, le
texte oblige le conducteur de taxi de
s'assurer, avant le service, que son
véhicule est en état de marche, que
le taximètre fonctionne correctement
pour les taxis individuels, et que les
conditions de sécurité et de confort
sont réunies. 

Autre nouveauté, le conducteur
de taxi, en service doit porter une
tenue vestimentaire appropriée à
l'exploitation de service de taxi : che-
mise, pull ou veste, pantalon, chaus-
sures fermées ; se comporter avec

respect et politesse avec les clients ;
afficher à bord de son véhicule les
tarifs en vigueur et les respecter ;
déclencher le taximètre, dès le début
de la course en cas de taxi individuel,
en appliquant le tarif pratiqué ;
répondre à la demande des clients ;
permettre le transport de bagages
dans la limite de 15 kg par place ;
aider les personnes âgées ou handi-
capées à monter et à descendre du
véhicule et à porter leurs bagages ;
respecter les points de stationnement

au niveau des stations urbaines, des
aires de stationnement pour les ser-
vices inter-wilayas et des infrastruc-
tures d'accueil et de traitement des
voyageurs (aéroports, ports, gares
routières et ferroviaires) ; déposer au
commissariat de police ou à la briga-
de territoriale de la Gendarmerie
nationale la plus proche, les bagages
et/ou les objets personnels oubliés
par les clients dans le véhicule. Le
conducteur de taxi doit être muni d'un
carnet à souche (reçus) sur lequel

doivent être imprimés le nom, pré-
nom de l'exploitant et le numéro
d'ordre chronologique. Il est tenu de
délivrer au client qui en fait la deman-
de un reçu, dûment rempli et signé
par le conducteur de taxi, sur lequel,
est inscrit le prix de la course.

Le conducteur de taxi ne doit pas
refuser ou choisir des courses lors-
qu'il est libre ; faire usage des
moyens audio et audiovisuels sans
l'assentiment des clients ; fumer à
bord du véhicule. 

En revanche, le conducteur de
taxi peut refuser de prendre en char-
ge les personnes en état d'ébriété ;
de prendre en charge les personnes
dont la tenue ou les bagages sont de
nature à salir ou à détériorer l'intérieur
du véhicule ; les clients accompagnés
d'animaux domestiques qui ne sont
pas contenus dans des cages ou
autres contenants appropriés ; de
prendre un client s'il est à moins de
50 mètres d'une station de taxi où des
taxis libres attendent. Il doit se tenir à
la disposition des clients et n'occa-
sionne aucune gêne pour la sécurité
ou la commodité du passager. 

Y. D. 

IL A ÉTÉ PUBLIÉ DANS LE JOURNAL OFFICIEL

Un nouveau cahier des charges pour les taxis
Le cahier des charges relatif aux conditions et modali-

tés d'exploitation d'un service de taxi publié dans le der-
nier Journal Officiel propose de changer le rapport du
chauffeur de taxi à l’usager. Qui des usagers ne s’est pas
plaint de comportements souvent frôlant l’indécence de
certains conducteurs de taxi, comme carrément refuser
d’assurer certaines destinations ou encore mettre une
musique à grands décibels ou encore fumer une cigarette
en totale indifférence du client ?

Les experts du Conseil
national économique et
social (Cnes) préparent
actuellement un nouveau
rapport portant sur le déve-
loppement humain, et cela
après la présentation il y a 8
mois du rapport national  sur
le développement humain
2013-2015 qui avait été axé
sur la jeunesse. 

C’est ce que nous avons appris du
coordonnateur du rapport F. Amokrane
qui, en compagnie de certains de ses
collègues, était au CRASC d’Oran,
pour une présentation de la synthèse
du rapport national largement diffusé
depuis février 2016, où il fut présenté.

Ainsi, ce nouveau rapport qui va
s’étaler de 2016 à 2107 va se concen-
trer sur le contenu de la plateforme  de
développement durable telle qu’adop-
tée par les Nations-Unies en septembre

2015 et qui a dégagé trois axes fonda-
mentaux. 

Pour l’orateur, l’Algérie a dans son
rapport de 2013-2016 choisi déjà d’axer
ses analyses et travaux sectoriels sur la
jeunesse comme étant une donnée fonda-
mentale, pour notre pays et pour atteindre
les objectifs de développement durable. 

En effet, si dans ce rapport il est
souligné que l’Algérie dans le groupe
des pays en voie de développement
est celui qui a connu la plus grande
progression en matière de développe-
ment durable selon le Pnud, soit un
gain de 10 places nous plaçant à la 83e
place sur 185 nations, dans le détail il y
a des indicateurs qui montrent le retard
accusé. 

Car, en effet, cette progression dans
l’indice de développement humain  doit
beaucoup  à la rubrique revenu avec un
RNB (revenu national brut) par habitant
qui est de 13 054 dollars. 

Par contre en matière de santé,
d’éducation et de formation les indices

sont moins favorables comme par
exemple ce qui est de la déperdition
scolaire soit 1,5 million de jeunes en
2014. Ou encore pour ce qui est du
niveau de référence dans l’enseigne-
ment des mathématiques très faible,
ou encore l’accès à l’internet. Le
nombre de PC par élève n’étant que de
0,12 dans le primaire, 1,71dans le
moyen et 3,48 dans le secondaire.  

Le phénomène de la violence aussi
puisque dans les chiffres validés par
les experts, l’on nous parle de 51,7%
des élèves qui sont victimes d’intimida-
tions. Quant au chômage, si l’on nous
dit qu’il a baissé pour les diplômés uni-
versitaires, les risques de chômage
sont forts chez les jeunes de 16 ans à
25 ans.  

Autre fait qui impacte l’évolution de
la société et de la participation des
jeunes, c’est que ces derniers considè-
rent que la politique n’est pas importan-
te et qu’ils ne s’y intéressent pas.

Fayçal M.

DÉVELOPPEMENT HUMAIN EN ALGÉRIE

Le Cnes prépare un nouveau rapport

Naouel Boukir - Alger
(Le Soir) - «Evidemment que
la France a fait des dégâts
en Algérie», a confirmé
E. Plenel. «Pour conserver
la mémoire, il faut restituer
les archives aux Algériens»,
a-t-il ajouté. Pour lui, «la véri-
té   et la réconciliation» sont
des facteurs déterminants
pour des lendemains plus
paisibles entre les deux
pays surtout «qu’il ne s’agit
pas de s’excuser mais de
reconnaître».

Pour ce journaliste fran-
çais qui a passé ses
années estudiantines en
Algérie, il est nécessaire
d’assumer son passé,
«d’ouvrir les placards y
compris ceux qui dérangent
ou font mal : la guerre, les
victimes, les mémoires…»
pour que historiens français
et algériens se rencontrent,
écrivent et reconstituent
l’Histoire vraie. «Nous
savons que la France a
commis des tragédies en

Algérie et que c’est la viru-
lence de ce colon qui a
endurci le mouvement
national ;  comme nous
savons également que le
militant Abane Ramdane a
été assassiné par les
siens», a-t-il soutenu. Que
ce soit pour l’une ou l’autre,
le tout est «d’accepter son
Histoire et de vivre avec».
«Nous avons une

Histoire commune, nous
nous sommes rencontrés
pour le meilleur et pour le
pire, et c’est cela qui doit
nous unir», a-t-il indiqué. Il
y a lieu de «faire cause
commune : égalité, justice
et dignité… et de lutter
ensemble pour la concréti-
sation des causes et reven-
dications communes». A
l’heure actuelle, marquée

par le renfermement et le
nationalisme acerbe des
pays, il est primordial de
remettre dans les débats
«ce qui nous rassemble au
lieu de nous disperser», a-
t-il ajouté.
Par ailleurs, autant

qu’en France qu’en Algérie,
«la pluralité du peuple doit
être assumée», soutient-il.
«Il y a une part de l’Algérie
en France et de tous les
pays qu’elle a colonisés
entre autres». De même, la
pluralité du peuple algérien
est largement constituée
«d’un peuple berbère»,
rappelle-t-il. En précisant
que c’est à «cette diversité
du peuple qu’il faut faire
attention car c’est ce que
nous serons demain».

N. B.

À L’ISSUE DE SON SOMMET,
AVANT-HIER

La CNLTD accuse le 
pouvoir de «menacer

seul la stabilité du pays» 
La Coordination nationale pour les libertés et

la transition démocratique (CNLTD)  accuse le
pouvoir en place de «seule partie à menacer la
stabilité du pays» contrairement à ce qu’il distille,
lui, via ses partis et autres périphériques. 

Mohamed Kebci - Alger (Le Soir) - C’est là ce à quoi ont conclu
ses membres, désormais cinq, RCD, MSP, Nahda, FJD et l’ancien
chef de gouvernement Ahmed Benbitour après le retrait de Jil Jadid
en septembre dernier, à l’issue d’un sommet les ayant regroupés
avant-hier, la veille du 62e anniversaire du déclenchement de la glo-
rieuse guerre de Libération nationale. 

Pour Mohcine Belabbas (RCD), Abderezzak Mokri (MSP),
Mohamed Dhouibi (Nahda), Lakhdar Benkhellaf (FJD) et Ahmed
Benbitour, les toutes prochaines  échéances électorales ne sont pas
de nature à ébranler leur cohésion de par les positions disparates,
voire opposées, qu’ils devront adopter à cet effet. Bien au contraire,
ils renouvellent leur détermination à «poursuivre le combat pour la
protection et la concrétisation de la souveraineté populaire dont ne
peuvent se passer le développement et l’épanouissement de la
nation». Et de se fier au «haut degré de responsabilité de la majorité
de l’opposition et des divers pans de la société dans leurs attitudes à
l’égard des prochaines échéances électorales».  

Pour la CNLTD, les positions de ses membres à l’égard des pro-
chaines élections législatives «participent des mêmes objectifs qui les
ont fait réunir pour protéger la nation algérienne des réflexes et des
pratiques du régime politique qui reste la seule partie à menacer la
stabilité du pays». 

Voilà qui élimine toute « perspective» d’implosion de ce «quin-
tuple», surtout après le départ de Jil Jadid qui, lui reprochant d’avoir
«atteint ses limites au vu de la nature même de ses membres», a
décidé de boycotter les prochaines élections législatives. A contrario
du RCD qui, lui, a tranché la question de la participation le 7 octobre
écoulé et s’y prépare activement, en attendant que les autres
membres de la CNLTD, MSP, Nahda et FJD lui emboîtent le pas pro-
chainement, le mot d’ordre de participation étant quasiment acquis et
que leurs conseils consultatifs nationaux auront à formaliser lors de
proches sessions. 

Ne restera à attendre que la position des membres de l’Icso
(Instance de concertation et de suivi de l’opposition), entité au sein de
laquelle Sofiane Djillali sauvegarde encore sa place, dont notamment,
celle du parti des Avant-gardes des libertés présidé par Ali Benflis qui
aura à trancher la question de la participation ou pas en janvier pro-
chain à l’occasion d’une session du comité central. D’ici là, l’ancien
chef de gouvernement et ex-secrétaire général du FLN continue à
brocarder le pouvoir qu’il soupçonne plus que jamais de ne pas
renoncer à ses vieilles recettes de fraude électorale pour  assurer sa
pérennité.  Seul le mouvement Islah, membre de l’Icso, a d’ores et
déjà décidé de prendre part aux prochaines élections législatives.  
Par ailleurs, la CNLTD renouvelle à l’occasion de ce sommet, sa dis-
ponibilité à «poursuivre le travail collectif en vertu de la vision des
libertés et d’une transition démocratique convenue dans la plateforme
de Mazafran et poursuivre le développement des outils de lutte à
explorer à l’occasion des futures réunions de l’instance».

M. K.

EDWY PLENEL À PROPOS DES CRIMES
DE LA FRANCE EN ALGÉRIE :

«Il ne s’agit pas de s’excuser 
mais de reconnaître»

Invité hier de la Chaîne 3, Edwy Plenel, jour-
naliste politique français, président et cofon-
dateur du journal en ligne Mediapart, a décla-
ré que pour pouvoir «inventer un nouveau
chemin» et passer à autre chose, «la recon-
naissance de la France des tragédies qu’elle a
causées en Algérie» est fondamentale.

Les chauffeurs de taxi sont soumis à de nouvelles dispositions.
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